
République Islamique de Mauritanie 

Honneur - Fraternité -- Justice 

Présidence de la République 

Visa: D.G.L.T.E.J.O 

Le Président de la République; 
• Vu la constitution du 20 juillet 1991 révisée en 2006,2012 et 2017 ; 
• Vu la loi n° 73-118 du 30 mai 1973 portant création de la Banque Centrale de 

Mauritanie; 
• Vu la loi n° 2018 - 034 du 08 août 2018, portant statuts de la Banque Centrale de 

Mauritanie; 
• Vu l'ordonnance n° 2017 - 001 du 27 décembre 2017, portant modification de la loi n? 

73-135 du 18 juin 1973, instituant l'unité monétaire nationale; 
• Vu le décret n" 292-2018 du 29 octobre 2018, portant nomination du Premier Ministre; 
• Vu le décret n? 296-2018 du 30 octobre 2018 portant nomination des membres du 

Gouvernement; 
• Vu le décret n? 029-2016 du 02 mars 2016, fixant les attributions du Ministre de 

l'Économie et des Finances et l'organisation de l'administration centrale de son 
département ; 

• Vu le décret n° 029-2016 du 02 mars 2016, fixant les attributions du Ministre de 
l'Économie et des Finances et l'organisation de l'administration centrale de son 
département; 

DÉCRÈTE: 

Article premier: Il est créé une nouvelle pièce de monnaie de deux (2) Ouguiya. 

Article 2: Cette nouvelle pièce de monnaie présente les spécifications suivantes: 

Diamètre (mm) : 24 
Poids (gr) : 5.65 
Forme: circulaire 
Tranche: cannelée/milled 
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· . 

Article 3 : Le Ministre en charge des Finances et le Gouverneur de la Banque Centrale de Mauritanie 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 

Fait à Nouakchott, le . 

Mohamed OULD ABDEL AliZ 2 2 JAN 2019 

Le Premier Ministre 
Mohamed Salem OULD BECHIR 

Le Ministre de l'Économie et des Finances 
El Moctar OULD DJA y 

Ampliation: 
M.S.G.P.R 
P.M.S.G.G 
1.0 
A.N 

Pour Copie Certifiée Conforme 
Le Ministre Secrétaire Général 
Cheikh Mohamed Ould Sidiya 
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